
-TABLE Dis TITRE S.

DM des Arras, &c,

1737, s 5 e. Octobre,

1738, sie. Avril,

i?79, i9 e. Janvier;

1741, 27e. Février.

1741, 12e. Jutn,

1742, i2e Novembre,

t742, 17e.Décembre.

1743, 4e• Mars,

1744, 2e. Mars,

1745, 15 c. Mars.

seront signés des parties si elles savent signer, ou
de ceux qui signeront en leur nom>

Arrêt portant qu'il sera expédié lettres de restitu.
tion en entier contre une donation mutuelle, et au.
tres stipulations préjudicables, portées dans un
contrat de mariage,

Appef d'abus accordé à Catherine Peuvret de l'Or.
donnance rendue par Mr. Dentzniac, Ficaire
Général, concernant la place d'un banc dans
l'Eglise,

Arrêt qui enjoint au Lieutenant Général de la Pré-
vêté de cette ville, d'app'eller le substityt du
Procureur Général du Rot aux'élections de tutel.
le et autres aEles auxquels sa présence sera néces.
saire, et en cas d'absence ou de légitime empéche.
ment du dit substitut, d'appeller le plus ancien
praticien pour enfaire lesfonctions,

Arrêt qui régle lesformes de destitution des Tuteurs

Arrêt que rend nuls les mariages des mineursJqits
sans le consentement de leurs parents, et enjoint
aux Curés d'observer les Ordonnances canoni.
ques concernant la publcation des bancs,

Arrêt qui condamne les habitants de la riviere du
Sud à aller moudre leurs grains au moulii banal,

Arrêt qui condamne la Dame de Pecaudy à présenter
le pain béni avec cierge et offrande par personne
de sa famile et de sa condition, en l'Eglse pa.
rots)zale de Montréal,

Arrêt qui commet le Curé de St. Jean pour rece-
voir le Serment des Experts,

Arrêt qui confirme un Contrat de consession nonobs.
tant ses défectuosités,

Arrêt qui adjuge les arrérages de rente, dans le cas
de la réduction de moitié et quart, et qui décide
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